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" Le troue chancelle quand l'honneur, la religio.* et la bonne foi ne l'environnent pas. "
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PIRLMENTPROVINCIHL.
A5à$OMfELEE LEGISLATIVE

D E B A T S.

Debats sur I'indemute.
Lundi 26 Février.

M. l'orateur reprit ensuite son siége, puis
la chambre procéda au premier ordre du
jour, à la reception du rapport du comité
de toute la chambre sur le payement des
pertes encourues dans le Bas-Canada, pen-
dant la rébellion.

Lecture faite, M. Chauveau propose que
les dites résolutions ne reçoivent pas le con-
tours de la chambre, mais quelles soient
de nouveau soumises à un comité de toute
la chambre dans la vue d'effacer certains
mots en icelle.

Le but de M. Chauveau était de retran-
her les mots introduits par l'amendement

de M. Boulton ajouté aux résolutioni de M.
ltaFontaine. Après avoir payé los pentes
tesyées dans le Haut-Canada, il n'est que
logique de payer celles encourues dans le
Bas-Canada ; il n'est que junte aussi (le
payer le Bas-Canada sur le revenu public,
puisque le Haut-Canada l'a été sur le fonds
public, car les revenus des licences font
partie du fonds consolidé. Voilà des choses
incontestables. La question est m;iintenant
de savoir qui doit être inlemnis'é. M. Chan-
veau ajoute aux idées precedentes que la
chambre doit payer tons ceux dont les pro-
prétés ont été détruitei intilement, mai-

usemuent, ou bien qu'elle doit chercher
quels étaient leý loyaux, ou pîutôt ceux qui
'Ont étu fidèles à leur allégéance et lescias-
ser à part <le ceux qui ne l'ont pas été.
Pour cela il faudrait instituer une espèce
de chambre étoilée, on inquisition ; et le
Moteur de 'amndemnt lui-nimée, l'hon.
'nlemnbre pour Norfolk, a prouvé clairement
'u'il serait imposzible à à'Pépoqu- actuelle
de faire une enqulte qui donr,îr:iît un ré-
Itultat correct. Pour dire plus encore, la
'elassißrration qu comp ort2 l'aminiide ment
-tt fondée sur une nullité, sIa les décisions
au solunient llg:Jes de la Cour Martiale.
De grâce, si l'on veut faire adopter par la
'Chanmbre une résolution sonblable, qu'on la
fonde sur quelque chose de mieux, quelque
chose de légal ; et qu'on ne vienne pas fai-
re sanctionner comme boine, les déci-
Sions d'un tribunal aiuii ilégal quo la cour
martiale de sir John Colborne. Mais, dit-
'n, la chambre ne doit pas s'ériger en cour
<l appel pour condarnver les dénsions des

ibunaux judiciaires Si la clharmbro nie doit
pas s'ériger en cour d'ippl pour ifirmer
les décisions dlu tribuiaux jdicinirmes, elle
ne doit pas plus s'ériger uen cour d; révision

sujet des cours martiales. Tout ce qu'il re-
clame c'est que personne de ceux qui ont
été convaincus de trahison ne soit indVmni-
sé pour ses pertes, soit qu'il ait été' con-
vaincu par une cour martiale ou par une
cour de justice, car, dans soi opinion
c'est une règle reconnue dans tous les pays
civilisés, qu'aucun homme qui, a été con-
damné par une cour qualifiee ne doit être
indemnisé des pertes qu'il a éprouvées par
suite de cette conviction. Il laut législater
pour les peuples et non pas pour les iridivi-
dus, il serait dangereux de consacrer un
principe qui pourrait avoir plus tard une
mauvaisse interprétation, bien qu'en soi il
dût faire justice à quelques purticuliers.

M. Sherwood de Toronto est de ceux
qui sont disposés et déterminés à combat-
tre la mesure d'iniquité que le ministère
offre au Canada, il est décidé à l'opposer
jusqu'à l'extrémité, à refuser même un seul
farthing pour indemniser le Bas-Caniada
de ses pertes, cependant il votera contre
l'amendement qui a pour but de rétablir la
chambre en comité sur ces résolutions.
L'amendement est aussi injuste, aussi
monstrueux que les résolutions elles-mé-
mies. Cette mesure a été conçue dans
'iniquité, et l'iniquité sera consommée.
On va payer celui qui a eu le bonheur d'é-
chapper à la justice et refuser de faire la
même chose a celui qui n'a pas eu Je bon-
heur bien qu'il rie fût pas plus coupable que
l'autre. On dit: " Vous, vous avez échap-
pé aux autorités, nous allons vous récon-
penser" et " vous, vous avez été pris,
vous r'aurez rien."

M. Davignon est content que Painende-
ment de son hon. ami, le membre pour
Québe4lc fouraifsfe'accasin det protea.
ter contre le proviso de l'hon. membre pour
Norfolk, contre la classification qu'il coin-
porte, contre la distinction qu'il fait entre
la culpabilité de ceux qui ont été condan-
nès par les cours martiales et ceux qui ne
l'ont pas été. Jamais il ne consentira,
dans aucune circonstance, ni dans la vie
publique, ni dans la vie privée a adnettre
la légalité des cours martiales. Voilà pour-
quoi, il votera pour la motion de Phon.
membre pour Québec

M. le Dr. Nelson aimait à avoir l'occasion
d'expliquer les raisons qui l'ont engagé à
seconder l'amendement e lihon. nembre
pour Norfolk. Son intention était <t'appla-
nir les dillicultés qui se présentaient a Péta-
blissenent de la question, et que sa récla-
nation ne vint pas nuire à celles des autres.
Son intérêt particulier ou celui d'un petit
nombre doit passer après l'intérêt public.
Il faut faire le bien du plus grand nombre,
quand il y a des incouvénients à faire le
bien de tous. D'ailleurs, il avait conservé
avec trois les braves et généreux citoyens

terminé à ne pas endurer, et à se rendre
libre, et enfin quand il y a une chance rai-
sonnab!e de succès. Mais une fuis rebellés
il laut se soumettre aux conséqluences ; si
le succès u'accompagne pas l'erort, tant
pis. Le succès doit être la seule récoipen-
se à attendre ; la défaite doit être suivile de
pertes, de périls et d'humiliation, et la ré.-
bellion est un jeu de désespoir ; et celui-a
n est pas un patriote qui demanndera à ètre
indemnisé par le peuple qu'il a tâché de
renverser pour des pertes qui ont été la con-
séquenced(lu jeu qu'il a voultijouer. D'après
ces termes genéraux, il nie que la rébellion
du Bas-Canada ait été justdialc. Cette
province a toujours été libie et très-libre,
ritil v a du vicieux ce n'est pas l'Angleterre
qui le luii a légué. Les dîmneS et la ternuire
féodale sont ce qui oppriment le plus le peu-
pIe du Bas-Canada, mais cela existail
avant la cession (lu pays à' l'Angleterre, et
le peuple est attaché encere à ces inauvai-
ses couturmes. Il est disposé à payer toutes
les justes pertes, mais ias comme on sem.
ble l'entendre. Le proviso d(e l'honî. miei-
bre pour Norfolk n'est pas plus acceptable
que les résolutions nines. Il votera poir
lamiendement de l'hon . membre pour le
comté de Qutibec.

Dans le cours de ses remarques l'orateur
ayant parlé du meurtre du lieut. Weir, M.
le Dr. Nelson repoussa l'imputation davor
pris part à ce meurtre ; il fut fait en son
absence et à son grand regret. Il a toujours
traité ses ennemis tom)éês entre ses mains
avec la plus grande politesse et la plus
grande clémence.

L'hon. M. Baldwin dit que ri on a cru
qu'il s'est abstenu a dessit de parler sur
cette mesure, on est da.# Qr sil te
l'a pM fait phtót c'e ete krsi -'
cune nécessité. Toutes les difficultés ont
été si bien éclaircies par ses amis, qu'il
ne pensait pas qu'il fût possible d'y jeter
plus de lumières. Néanmoins il poursuit
ses remarques avec une force d'argumerits
à pétrifier ses adversaises. Il concourt
entièrement dans l'idée emise par son lion.
ami, le membre pour Norfolk, qu'après
un bill d'amnistie générale sanctionné par
Sa Majesté, ce serait manquer de respect
envers la souveraine et commettre un onr-
trage envers la personne, qui demanderait
comrîpenîsation pour ses pertes, si on <cen-
quérait de ses déma:ches pendant les
troubles. Maimtenant, non seulement il
aurait été impolitique, injuste et irrespec-
tueux envers la volonté de Sa Majesté
exprimée dans l'acte d'amnistie d'avoir été
plus lom que les, ternies des résolutions
comportent ; m.ie prenant le précédent
établi par llorî. memhre pour Essex dans
< o bhila introduit dans le parlement du

Haut-Canada, et' confirmé ensuite par le
parlement du Canada-Uni, en 1841,

tbes ; par conséqufnt, mi les c.onvictions Toronto, Brooks, Cayley, Christie, Cry<er,
sont faites devant un tribunal ilégl, ça na Grrgy, Johnson, Lyon, Mc.Donald de
rien à fiaire avec les résolutions de la Kingston, McNab, McConneli, PAPI-
chambre ; et le plus, on ne peut jamais NEAU, Robinson, Sevmour, Sherwocd
citer un acte du parlement en ces termes de Brockville, Sherwood de Toronto. Smithl
comme la reconnai-ssanice de la légalité de oc Frontenac, Stevenson, Wilson.-20.
ces tribunaux. Le Bill en conséquence est lu une n

M. Laurin est d'une opinion contraire à fors.
celle de M. le procureur général OIest le Le ordres du jour sur les Bis d'Edu-

:ffqui l'a engage à seconder la mion ca ion, de judicature, sont remis a ven-
de Plion. nieibre pour Québec, c'est dredi. La chambre 'ajourne.
qu'il considère que les résolutions qu'on
veut faire adopter à la chambre sont une Ji 2 .War.
reconnaissance de la légalité des décisions Deux pétitions sont prêsentées. Les
des coursenartiales. suivantes sont reçues et lues: Des habi-

(.1 continuer.) tants de St. Hyacinthe, demandant l'inror-
Minerve. poration de leur village et Paggrandissement

de ses limites.

ASSEMBLÉE LÉGISLATIVE. Des Commissaires d'Ecoles de Deschar
bnuh, demandant certains amenIdeIie)ts a

Affaires de Routine. la loi d'Education.

.Mercredi 21 mars. De Daie Sophie B. Rousse(au de la
Baie St. Paul comité de Saguengy. demuan-

Les Bills suiva'nts sont passés :
Brl pour incorporer la compagnie d'E- dint la passation d'une loi pour légaliser
l poe nu Gaz de Québec. certains antes notariés passés devant feu le

Bi1 pour transférer à l'Islet le Bureau
d'En régistrenent du comté de lIslet.

Diverses pétitiois sont reçues r et lues.
M. Ilincks met devant la chanmbre les

comptes publics pour 1848. L'impression
en est ordonnée.

M. Lafontairie propose de lire l'ordre du

Jour pour la continuation des débats sur le
Bili pour augmenter la Représentation dc
la Province.

M. Sherwood propose en amendement,
que cet ordre du jour soit remis jusqu'à ce
qued'ordre du jpur du 16 cournant, relatif à
Vertairies infriMiunen.e rettuchft au «t
Bill. ait reçu son accomplissement.

Pour l'amend'ement. - MM. Badgley,
Boulton le Toronto, Brooks, Cayley, Chris-
tie, Crysier, Egan, Guigy, Johinson, McDo-
nald (le Kinigston, McNab, McConnell,
paponeau, Sherwood le Brockville et
Sheiwood de tlorointo.-15.

Contre.- MM. Armstrong, Baldwin,
Bcaiubien, Bell, Blake, Boutillier, Came.
ron de kent, Cartier, Cauchon, Chabot,
Ciauveau, Davignon, DeWitt, Drummond,
Dmas, Fergusson, Fortier, lFournier,
Fourquin, Guiliet, Hall, H-incks, Jobin,
Latuîîaine, LaTerrière, Laurrin, McDonahl'
(, Glengarry, Marquis, McFrland, Mer-
ril, M édot, Mongenais, Morrison, Nelsom,
Polete, Price, Richards, Sauvageau, Smith
de Durhaîu, Taché, Thompron, Viger,
Vratts, Vethenhall.-43.

La motion est négativée.
Sir A. McNab propose que la considé-

ration de cette mesure soit remise au 2e
jeudi de la prochaine session du Parle-

notaire Sasseville, qui sont défectueux par
l'albence de la signature du dit notaire oU
(le son confrère.

Du IB3reau de commerce de Quiéler
contre le B11 pour régler la profession a r-

rim eur.
Des habitants de St. Rémi (Moitréal)

denandant la prohibition de I'inportation
et de la vente (les liqueurs fortes, et pour
l'abolition des distileries et Brasseries.

M. Price produit un tableau des .gentis
des lerrus de iniuurpame.

La proposition de M. Morrison de ré-
férer ia pétition de John Holmes et autree
demandant le rappel de l'acte impérial
relatif aux réserves du Clergé, et <le rîn-
dre ces réserves à la disposition de la co-
r>n<, et rjetée.

Pour 7 ;- Contre.-52.
Un message du Conseil Législatif annon-

ce que cette chambre demande le concours
de lAssemtiblée législative au Bill pour a
Protection (les Propriétaires de moulins
dans le lHaut-Canada, et que le Conseil
agrée les Bills de l'Hôpital-Général d
Kingston, et celui divisant le comté dû
Lotbinière en deux municipalités, avec dus
anendements.

Le Bill pour incorporer la Compagnie
d'Assurance sur la vie du Canada, est
passé.
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